
SAISON 2018/2019 

 

    

COMITE DIRECTEUR 

 

Du Lundi 8 Octobre 2018 

PV N° 3 

 
 Président : Boscari Jérôme 

 

 Présents : Arrigoni Jean Yves, Auger Christian, Baldass Marie Line, Boscari Christelle, Carrasco Antoine, 

Collado Philippe, Coronado Alain, Faure Jean Pierre, Jutgla Myriam, Labroue Bernard, Lepkowicz Michel, 

Moulierac Jean Claude, Nezry Nicolas,  Rauzy Jean, Royer Jean Jacques, Soleto Jean Claude, Sowinski Dany, 

Trojet Alexandre. 

 

Assiste au Comité Directeur : Tristan Daniel (CTD). 

 

Excusés : Gouze Jean Luc, Perez Sandra, Ronze Daniel, Arnon Romaric (DAP), 

 

Secrétaire de séance : Royer Jean Jacques 

Ouverture de la Séance à 19H00 par Jérôme Boscari. 

Le PV N°2 du comité directeur du 27 Aout est validé à l’unanimité. 

Intervention du Président : 

Le Président nous rappelle quelques dates : 

 Le mercredi 10 Octobre à 17h30 se déroulera la remise du challenge de l’esprit sportif. 

Le prochain comité directeur se tiendra le lundi 29 Octobre qui sera essentiellement consacré à la validation des 

comptes de la saison écoulée. 

L’assemblée générale d’hiver aura lieu le vendredi 30 Novembre. 

Mme Sandra Perez élue du comité directeur nous a fait parvenir en date du 12 Septembre une lettre de démission 

pour raisons personnelles et relationnelles avec la CTJ 

Dans ce courrier également Mr Alain Pecharman lui aussi met un terme à son implication a la CTJ (Commission 

Technique des Jeunes).Le comité directeur les remercie pour les services rendus au football au sein des instances 

départementales. 



Le président amène en lecture un courrier de la section féminine de Montauban demandant l’autorisation de faire 

jouer une licenciée U 10 en catégorie U 12 U 13.Le comité directeur refuse cette dérogation. 

Le 21 Octobre aura lieu à Castelnaudary le séminaire CRA/CDA de la ligue Occitanie, auquel participeront outre 

le président de la CDA, les responsables formations et désignations. La commission recrutement et fidélisation 

n’ayant plus de président, c’est Marie Line Baldass qui assurera cette tache suite à l’accord du comité directeur. 

Lecture d’un courrier de parents d’un jeune licencié ayant un grave différent avec une éducatrice d’un club. Une 

réunion avec toutes les personnes va se tenir prochainement. 

La réunion des présidents de clubs s’est tenu le 6 Octobre, les échanges furent riches et très appréciés. 

Jérôme Boscari nous fait un compte rendu du dernier comité directeur de la ligue d’Occitanie qui s’est tenu à 

Narbonne. 

Courriers reçus et infos du sécrétaire général: 

Courrier du club de Castel Gandalou en date du 14 Septembre demandant à bénéficier d’un muté supplémentaire 

suite à la création d’un championnat féminin district. Le comité directeur émet un avis favorable. 

Jean Jacques Royer demande au comité directeur de valider les dispositions financières de l’annexe 5.Validé à 

l’unanimité. 

Rappel des procédures de la FMI. 

Concernant certains non fonctionnement de la FMI, notamment sur la non utilisation ou la perte des identifiants, 

les clubs fautifs (recevant ou visiteur) pourront se voir appliquer l’amende financière (feuille de match irrégulière 

25 euros) figurant sur l’annexe 5. En plus tout club suite à une défaillance de la FMI et ne présentant pas les 

licences sur FOOTCOMPAGNON aura match perdu par pénalité. Ces mesures s’appliqueront à compter du 1er 

Novembre 2018.Cette proposition est validée à l’unanimité par le comité directeur  

Pôle sportif : 

Daniel Tristan nous informe de l’expérimentation du carton vert en U 15 départemental en 2 eme phase. Le lundi 

15 Octobre aura lieu une réunion des responsables technique jeunes ou l’explication du carton vert sera donnée 

ainsi que sur le label. 

Signature de la convention avec St Théodart le mardi 16 Octobre à 18h45. 

Le stage U 14 se déroulera du 29 au 31 Octobre au Ramiérou. 

Alain Coronado intervient sur la commission du statut des éducateurs ou Jean Luc Gouze et Christophe Labaune 

arrêtent leurs missions et demande au comité directeur de valider la candidature de Joël Meilhan pour intégrer 

cette commission, à l’unanimité le comité directeur donne son accord. 

Un courrier sera adressé à tous les clubs qui sont en infraction avec le statut des éducateurs afin de se mettre en 

conformité. 

Alexandre Trojet nous indique que le championnat Futsal reprend avec 8 équipes. 

Pendant les mois de décembre et janvier des soirées au Five seront organisées pour les clubs de R 1, R 2,  R 3, D 

1 et D 2. 

Pôle financier : 

Michel Lepkowicz notre trésorier informe le comité directeur qu’il a une divergence avec un club, qu’il espère 

que tout va rentrer dans l’ordre 



Le commissaire aux comptes viendra au prochain comité directeur présenter la situation des comptes du district 

pour leurs validations avant l’assemblée d’hiver. 

Pole arbitrage : 

Maxime Berguit nous informe que les jeunes arbitres district ne sont plus que 8. 

Le stage de rentrée des arbitres s’est déroulé à St Nicolas 

Travail des commissions  

Jean Rauzy fait la déclaration suivante au comité directeur   

« Lorsque nous avons effectué les dossiers de recrutement des services civiques destinés à accompagner les 

clubs dans le déploiement du programme éducatif fédéral, nous avons utilisé l’agrément déjà délivré au 

district pour recruter ses propres volontaires. Cet agrément ne correspond pas à la démarche actuelle qui 

aurait nécessité la demande d’un agrément collectif. Cette situation n’engendre pas de grande difficulté, 

sinon que c’est nous qui devons verser mensuellement la somme de 107,68euros aux 25 volontaires déjà 

recrutés. L’agence du service civique nous verse 100 euros et il reste à notre charge 7,68euros. Les clubs 

utilisateurs des services civiques n’ayant pas été prévenus que cette somme était à leur charge, je propose 

que le district se charge d’acquitter les 7,68 EUROS, ce qui représentera : pour 25 services civiques pendant 

8 mois, 1536 euros. Le comité directeur valide à l’unanimité cette proposition. 

Nicolas Nezry fera une formation strapping le vendredi 9 Novembre à 19 h. 

Une formation gestion des conflits doit se dérouler le samedi 10 Novembre  

Jean Pierre Faure nous informe que la campagne de contrôle des éclairages est terminée. 

Pour le FAFA les documents seront mis en ligne prochainement. 

Christelle Boscari et Jean Claude Moulierac interviennent sur le contenu de la prochaine page de la dépêche du 

midi qui mettra en avant la remise du challenge de l’esprit sportif 

La commission évènementiel réfléchit sur le projet d’achat de Pass pour la prochaine coupe du monde féminines 

qui se déroule en France en 2019. 

Prochain comité directeur lundi 29 Octobre à 19h 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 

 

 

Le Président                                                                                                               Le secrétaire général 

Jérôme Boscari                                                                                                            Jean Jacques Royer 

 

 


